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BUREAU SYNDICAL  
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 Délibération 2018_09_21_01B Programmation des travaux ingénierie / opérationnel 
 

 Montant total HT € Charge du SIEL € 

Renforcement et extensions 410 276 410 276 

Eclairage public 1 093 003 238 764 

Esthétique 758 321 79 592 

Sécurisation 766 498 595 460 

Réseau Fibre Optique 2 647 362 2 238 782 

Borne de charge véhicules électriques 49 220 42 486 

Etudes et Réalisations Energétiques 376 104 334 900 

 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, approuvent cette liste de travaux. 
 
Délibération 2018_09_21_02B Prise de participation dans la société d’économie mixte et 
coopération SIEL/Conseil départemental) 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, approuvent l’entrée au capital de la nouvelle Société 
d’Aménagement Départementale pour un montant de 100.000€, désignent son représentant au 
Conseil d’administration, désigner M. Bernard LAGET pour représenter le SIEL au Conseil 
d’administration de la nouvelle Société d’Aménagement Départementale ; et approuvent le 
principe d’une collaboration SIEL/Conseil Départemental pour le Très Bas Débit à l’instar de 
celle établie pour le Très Haut Débit. 
 
Délibération 2018_09_21_03B Transfert de chaufferie de la Valla en Gier 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent M. le Président à transférer, à titre onéreux, 
la chaufferie de la Valla en Gier à Saint Etienne Métropole ; et à signer toutes pièces à intervenir 
relatives à ce dossier. 
 
Délibération 2018_09_21_04B Transfert de réseau Commune Usson en Forez 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent M. Le Président à transférer, à titre gratuit, 
49ml du réseau de chaleur d’Usson en Forez situé après un échangeur, à la commune, et à 
signer toutes pièces à intervenir relatives à ce dossier. 
 
Délibération 2018_09_21_05B Régie de recette Budget principal – Modification du 
régisseur titulaire 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, décident la nomination de M. Velut en tant que 
régisseur principal de la régie de recette du budget principal, et autorisent M. Le Président à 
signer toutes pièces à intervenir relative à ce dossier. 
 
Délibération 2018_09_21_06B Sortie d’inventaire du matériel informatique – année 2018 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, approuvent la procédure de réforme du matériel 
informatique inscrit à l’inventaire, et autorisent M. Le Président à signer toutes pièces à 
intervenir relatives à ce dossier. 
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Délibération 2018_09_21_07B Autorisation d’ester en justice 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent M. le Président à ester en justice afin de 
poursuivre la défense des intérêts du Syndicat. 
 
 
Délibération 2018_09_21_08B Avenant au contrat de co édition  - Logiciel Prosper  
Les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent M. le Président à  
• finaliser l’avenant, 
• signer ledit avenant. 
• signer toute pièce à intervenir. 
 
Délibération 2018_09_21_09B Projet centrale photovoltaïque au sol Saint Genest Malifaux 
– Mise en place d’un bail 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, se prononcent sur l’accord de principe, valident 
l’élaboration d’une promesse de bail avec la commune concernant la parcelle de section AN 
numéro 203 d’une surface de 2.78 hectares avec mise en place d’un loyer de 1 000 € par an et 
par hectare, et autorisent M. le Président à signer toutes pièces à intervenir. 

 
Délibération 2018_09_21_010B Constitution d’un groupement de commandes Loire Forez 
Agglomération / St Cyprien / SIEL –TE 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent le Syndicat à être membre du groupement 
de commandes pour la réalisation de travaux sur les réseaux secs et humides et de voirie, entre 
le SIEL, LOIRE FOREZ AGGLOMERATION et la commune de ST-CYPRIEN, approuvent la convention 
constitutive du groupement de commandes précité, désignent M. Bernard LAGET, pour 
représenter le SIEL-TE si nécessaire, lors de la CAO du groupement, et autorisent M. Le 
Président à signer toutes pièces à intervenir relative à ce dossier. 
 
 
Délibération 2018_09_21_11B Commission de délégation de service public 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, actent le retrait de la délibération 2018_06_11_02B 
Composition de la Commission de délégation de service public. 
 
Délibération 2018_09_21_12B Autorisation d’acquérir un fonds de commerce 
Les membres du Bureau, à l’unanimité, autorisent M. le Président à acquérir, par voie 
d’enchères, ou directement auprès du liquidateur judiciaire le fonds de commerce, 
actuellement détenu par la société Passion Feu, dans la limite de 12 000 €. 


